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Direction départementale
des territoires

Service de l’Economie Agricole SCEA BOIS DE LA MADELEINE

16 rue de la forge

60440 BOISSY FRESNOY

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

N° référence : SEA/CD
Vos références : 
Affaire suivie par : christine.derraqi@oise.gouv.fr
                                  noemie.levert@oise.gouv.fr
Téléphone : 03 64 58 16 37
                      03 64 58 16 43

Objet : Accusé de réception complet – demande 
d’autorisation d’exploiter n° 4813 Beauvais, le 15 décembre 2025 
ANNULE ET REMPLACE L'AR du 26/12/2024

Messieurs, 

Vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires de l’Oise un dossier de 
demande d’autorisation d’exploiter  conformément à  l’article  L331-2  du Code Rural  et  de la 
Pêche  Maritime  (CRPM).  J’en  accuse  réception. Votre  dossier  est  enregistré  complet  le 
23/12/2024 sous le numéro 4813.

Vous envisagez d’exploiter les parcelles suivantes :

Commune Références cadastrales Superficie
Exploitant antérieur 
ou preneur en place

PEROY LES 
GOMBRIES

ZN 26, 27, 28, 29, 30, 31
ZH 45

01 ha 02 a 32 ca
02 ha 69 a 00 ca

EARL DE LA 
VACHE NOIRE

03 ha 71 a 32 ca

La direction départementale de territoires de l’Oise va procéder à l’instruction de votre dossier 
et pourra vous demander néanmoins des éléments techniques complémentaires.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il  vous est interdit d’exploiter avant le délai  imparti  à 
l’administration pour faire une éventuelle opposition à votre demande.

Le délai d’instruction de votre demande est de quatre mois, susceptible d’être prolongé à six 
mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime, à compter de la 
date mentionnée ci-dessus.

A défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai,  soit  au plus tard,  le 
24/04/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter conformément à l’article 
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime.

1 avenue Victor Hugo
BP 20317 - 60021 BEAUVAIS cedex
téléphone : 03 64 58 16 37
ddt-sea@oise.gouv.fr
www.oise.gouv.fr



Cette autorisation implicite pourra alors être contestée dans un délai de deux mois, soit par 
recours administratif, soit par recours contentieux auprès du Tribunal administratif d’Amiens ou 
via l’application Télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr :
- Par son bénéficiaire à compter de la date ci-dessus ;
- Par tout tiers intéressé à compter de la date de publication la plus tardive : affichage en mairie 
ou recueil des actes administratifs.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès de la direction départementale des 
territoires de l’Oise une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code 
des relations entre le public et l’administration.

Le  service  instructeur  est  chargé  de  procéder  à  la  publication  de  votre  demande  qui  sera 
affichée en Mairie de la commune où sont situés les biens ainsi que sur le site de la préfecture.

Vous  serez  informés  de  la  date  d’examen  de  votre  dossier  en  cas  de  consultation  de  la 
Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous 
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Po/la Cheffe du Service de l’Economie Agricole
La Responsable du Bureau Foncier Agricole et 

Territoires Ruraux

Sylvie HELBERT

1 avenue Victor Hugo
BP 20317 - 60021 BEAUVAIS cedex
téléphone : 03 64 58 16 37
ddt-sea@oise.gouv.fr
www.oise.gouv.fr



Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/5065

  SCEA DU PAROI
  
  28 rue de la tour Roland

  60310 LASSIGNY

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et
suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral  donnant délégation de signature au directeur régional  de l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt des Hauts-de-France en date du 13 août 2025 ;

Vu  la  demande d’autorisation  préalable  d’exploiter  présentée par la SCEA DU PAROI qui  exploite
135 ha 07 a 98 ca sur le territoire des communes de GURY, LASSIGNY et PLESSIS DE ROYE, enregistrée
complète le 22 septembre 2025 ; 

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Considérant que la fin du délai de publicité pour cette demande était fixée au 22 décembre 2025 ;

Considérant la surface sollicitée de 89 ha 39 a 48 ca ;

Considérant  qu’aucune  demande  concurrente  n’a  été  réceptionnée  dans  le  délai  prévu  à  l’article
D 331-4-1 du CRPM, que cette demande est conforme aux dispositions du SDREA, et qu’il y a donc lieu
d’autoriser le demandeur ;

Considérant que la SCEA DU PAROI exploitera une surface de 224 ha 47 a 46 ca après opération ;

ARRÊTE

Article 1  er   

La SCEA DU PAROI est autorisée à exploiter les parcelles d’une contenance de 89 ha 39 a 48 ca dont
les références cadastrales sont listées en annexe.

Article 2 

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification  directement
auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place
contre  horodatage  ou  via  l’application  télérecours  citoyen  accessible  sur  le  site
www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place
contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique     adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles).     L'absence de
réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être
déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.

Article   3  

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France et le
directeur départemental des territoires de l’Oise sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exé-
cution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs des services de l’État
dans la région Hauts-de-France.

            Fait à Amiens, le 23 décembre 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la performance économique  et

environnementale des entreprises

                                                                                                           Sylvain BRESSON

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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ANNEXE I

Liste des parcelles cadastrales dont l’autorisation d’exploiter est   accordée   à la SCEA DU PAROI :

Commune Références cadastrales Surface

LASSIGNY
F 567, WA 79, WA 80, WD 7, WD 8, WD 20, WD 21, WD 22, WD 26, 
WD 28, ZE 4, ZV 13 p, ZX 64, ZX 65, ZX 67, ZY 8, ZY 9, ZY 10, ZY 13,
ZY 14, ZY 16, ZY 18, ZY 26, ZY 29, ZY 30, ZY 31, ZY 40, ZY 42 

86 ha 09 a 49 ca

DIVES  F 572, ZH 1, ZI 25 00 ha 37 a 39 ca

PLESSIS DE ROYE B 16 02 ha 92 a 60 ca

TOTAL DES SUPERFICIES 89 ha 39 a 48 ca

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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